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Les États généraux « Psy » sur la radicalisation 

20, 21, 22 septembre 2018 
 
 

Appel à communication 
 
Le moment est venu pour les psychologues et les psychiatres de réaliser un état des lieux 

des savoirs et des pratiques concernant le phénomène de la radicalisation. Il s’agit de mettre en 
commun les connaissances acquises des processus, les résultats des expériences de prise en 
charge ; d’interroger ensemble la place des troubles psychopathologiques, d’identifier les risques 
de passage à la violence, d’examiner les problèmes déontologiques et éthiques. Si une clinique de 
la radicalisation existe, quelle en est la réalité ? Comment se définit-elle ? Dans quels dispositifs 
s’inscrit-elle ?  

Le Centre d’étude des radicalisations et de leurs traitements (CERT) et les principales 
organisations professionnelles de psychiatres et de psychologues considèrent que ces états 
généraux sont une initiative nécessaire et urgente. Ils souhaitent associer à leurs débats d’autres 
professionnels de la santé, de la justice, de la protection de l’enfance, de l’éducation, des 
chercheurs, ainsi que des acteurs des institutions publiques et du secteur associatif. 

 
Les États généraux aborderont les thèmes suivants : 
 

1. Problématique de l’adolescence et de la transition juvénile 
2. Place de la psychopathologie et/ou de la maladie mentale 
3. Les risques, la violence, la dangerosité réelle et/ou fantasmée  
4. L’accompagnement dans les processus de désengagement 
5. Le partenariat pluri professionnel  
6. Le traitement de la radicalisation en prison et en post-peine 
7. Les revenants de zones de guerre et leurs familles 
8. Les expertises psychologiques et psychiatriques 
9. Les questions éthiques et déontologiques 
10. Les problèmes de sécurité des praticiens 
11. Les dispositifs de prévention en France et à l’international  
12. Les Psys et les médias 

 
 

Paris, le 20 mars 2018 
Fethi Benslama 

 
 

   
CRPMS Fédération française de psychiatrie 



 

 

 

Informations pratiques 
 

• Les états généraux Psy sur la radicalisation auront lieu à la Maison de la Chimie à 
Paris, les 20, 21, 22 septembre 2018. Les inscriptions commenceront au mois d’avril. 

 

•  Les proposition de communication doivent parvenir au CERT, au plus tard le 
lundi 23 avril 2018, en respectant les rubriques ci-dessus indiquées, à l’adresse 
suivante :  

Cert.etatsgeneraux.appel@gmail.com 

 

• Contact : +33.6.44.85.92.27. 
• Le site : https://cert-radicalisation.fr 

 

• Le programme définitif sera diffusé le lundi 7 mai 2018 

 

* 

 

Proposition d’une communication 

[La proposition doit comporter les rubriques suivantes] 

 

Nom et prénom : 

Fonction : 

Institution : 

Adresse mail : 

Téléphone : 

Adresse postale : 

Titre de la communication : 

Résumé : 1500 signes maximum espaces compris, soit une page. 

 

 

 



 

 
	
	

Centre	d’étude	des	radicalisations	et	de	leurs	traitements	
	
	
	
 

Le Centre d’étude des radicalisations et de leurs traitements (CERT) est l’un des 
centres de recherche de l’Institut Humanités Sciences et Sociétés (IHSS) de l’Université Paris Diderot, 
en partenariat avec la Fondation Maison Sciences de l’Homme (MSH). Il a été créé grâce à l’appui 
du Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche. 

 
Le CERT a pour but le développement des interfaces entre les chercheurs, les praticiens et 

les acteurs publics dans le champ des radicalisations violentes ou susceptibles de le devenir.  
 
A cette fin, il constitue un espace d’échanges, d’initiatives et de collaboration visant la 

prévention et la sortie de la violence. Il anime la réflexion aux croisements de la clinique et du 
social, du juridique et du déontologique dans le travail de terrain. 

 
Il propose la création d’une Unité de Service et de Recherche (USR) pour faire connaître et 

diffuser les travaux des chercheurs, les résultats des expériences, la documentation sur les 
radicalisations aux plans national et international. 
 

Le CERT propose aux acteurs et aux institutions : 
 
• Un atelier casuistique : l’étude de cas proposés par des praticiens ou des équipes prenant en 
charge des personnes dites « radicalisées ». 
 
• L’analyse des pratiques et des effets de l’expérience en concertation avec les équipes 
impliquées. 
 
• Un appui pour initier et organiser des recherches et des recherches-action sur les radicalisations  
 
• L’étude de projets proposés par des institutions publiques dans le champ social, éducatif et 
clinique. Ainsi que l’évaluation des dispositifs de prévention de la radicalisation.  
 
• Un réseau international de praticiens et de chercheurs.   
 
• Des formations sur les problématiques de la radicalisation et du terrorisme, fondées sur 
l’intersection des savoirs dans une perspective historique et critique, en s’appuyant 
prioritairement sur les pratiques cliniques, sociales et judiciaires. Ces formations sont délivrées 
soit à travers un programme spécifique pour une équipe ou une institution, soit à travers un 
module qualifiant, soit à travers un diplôme universitaire (DU). 
 
 
 

 
 



 

 
 
 
 
 

 
 

Direction du CERT 
 

 
• Directeur du CERT : Fethi Benslama, psychanalyste, professeur de psychopathologie clinique 
à l’Université Paris-Diderot, directeur de l’Institut Humanités, Sciences et Sociétés. 
• Directeur adjoint : Thierry Lamote, Maître de conférence à l’Université Paris-Diderot 
• Secrétaire générale : Sabine Choquet, Ingénieur de recherche 
• Coordination des États généraux : Sylvie Blumenkrantz 
 

Secrétariat 

• Ariane Bréhier 
Tél : 01.57.27.65.12 
ariane.brehier@univ-paris-diderot.fr 
 

 

Le Conseil scientifique 
 
Président du Conseil :  
 
- Richard Rechtman, psychiatre, anthropologue, directeur d’études à l’EHESS, directeur du Labex 
TEPSIS 
 
Membres du Conseil scientifique : 
 
- Makram Abbès, professeur de philosophie politique à l’ENS de Lyon 
- Patrick Boucheron, historien, professeur au Collège de France 
- Gérald Bronner, professeur de sociologie, Université Paris 7 
- Patrick Chemla, psychiatre, chef de service à l’hôpital de Reims, Centre Artaud 
-  Mohamed Ham, psychologue clinicien, professeur à l’université Sophia Antipolis, à Nice 
- Christian du Tertre, économiste, professeur à l’Université Paris 7 
- Antoine Garapon, magistrat, secrétaire de général de l’Institut de Hautes études sur la justice  
- Ali Saïb, conseiller maître à la Cour des Comptes 
- Farhad Khosrokhavar, directeur d’études à l’EHESS, directeur de l’Observatoire des radicalisations 
- Laurie Laufer, psychanalyste, professeur, directrice du Centre de recherche Psychanalyse, Médecine et Société, 
Université Paris 7 
- Samia Maktouf, avocate, Conseil auprès de la Cour pénale internationale 
- Hassan Rahioui, psychiatre, chef de Pôle VII, Hôpital Sainte-Anne 
- Jacques Sémelin, directeur de recherche CNRS-CERI 
- Isabelle Sommier, professeur de sociologie Université Paris I 
-  Jean-Pierre Sueur, sénateur 
- Alain Vanier, psychanalyste, psychiatre, professeur à l’Université Paris 7 
- Michel Wieviorka, président de la Fondation Maison Sciences de l’Homme 
- Daniel Zagury, psychiatre, Chef de service au Centre psychiatrique du Bois-de-Bondy 


